
Indicateur d’écart de rémunération : incalculable

Indicateur d’écart de taux d’augmentations individuelles :
35 points/35
Augmentation au retour congé maternité : incalculable (pas de 
retour de congé maternité en 2024)

10 + hautes rémunérations : 0/10
TOTAL DES POINTS OBTENUS : 35 SUR 45
Index : incalculable
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